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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Label VILLEVERTE

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


VILLEVERTE SUISSE est un label pour des espaces verts durables. Il distingue des communes innovatrices qui mettent en place une gestion durable de leurs espaces verts et qui s’engagent pour plus de biodiversité en milieu urbain.


Concrètement, cette certification couvre 40 mesures écologiques, groupées en 9 paquets de mesures, touchant des domaines aussi divers que les parcs, les arbres en rue, les terrains de foot ou le cimetière. Il tient aussi compte du cycle de vie des aménagements. La biodiversité et l’adaptation au climat sont intégrées comme thèmes transversaux.


Le label VILLEVERTE est un indice de performance pour les Communes qui attachent une grande importance à leurs espaces verts et les gèrent de façon durable. Il met en valeur le travail des employés communaux.


Ce label est chapeauté par l’Union Suisse des Services des Parcs et Promenades (USSP) à laquelle Saint-Prex a adhéré en février dernier. Les premières villes ont été labellisées en 2017. Saint-Prex est la 20e Commune qui entame la procédure.


La Municipalité accorde une plus grande importance à la démarche qu’à la couleur du label qui va du bronze, à l’argent, puis à l’or.


 


La Municipalité


 


Saint-Prex, le 25 août 2021/AG – 101.02.03


 


Pour tout renseignement, s’adresser à Mme Anouk Gäumann au 079 229 29 72
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Ecusson de Saint-Prex


Document  Communication_no_27_-_08.2021_-_label_Villeverte.pdf (pdf, 141.6 kB)

Date de l'actualité : 1 sept. 2021        
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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